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D.I.U. MATRAITANCE DE L’ENFANT. 

DU DIAGNOSTIC AUX ASPECTS MEDICO LEGAUX 

RESPONSABLE(S) : 

Pr Catherine ADAMSBAUM, 
CHU de Bicêtre – AP-HP 
 
Pr Michel PANUEL 
Hôpital Nord - Marseille 
 

SECRETARIAT PEDAGOGIQUE : 

Mme Pascale ZERBINI 

Imagerie Pédiatrique 

CHU de Bicêtre 

78, rue du Général Leclerc 

94275 le Kremlin Bicêtre cedex 

 
: 01 45 21 74 01 
 : pascale.zerbini@bct.aphp.fr 
 

MODALITES DEPOT DE 

CANDIDATURE : 

Documents à envoyer au 

secrétariat de l’enseignement : 

CV actualisé + lettre de 

motivation + copie du diplôme 

permettant l’accès à la formation  

 

TARIFS 2016/2017 : 

DROITS UNIVERSITAIRES 16/17 

Droits universitaires de 3ème 
cycle 

                    + 
FRAIS DE FORMATION 

FORMATION 
CONTINUE : 

1000€ 

TARIF 
INDIVIDUEL :  

450€ 
 

 

PUBLICS CONCERNES : 

Doctorat en médecine, 
Professionnels de la justice (Magistrats, Avocats, Police…), 
Personnel paramédical (Infirmières, manipulateurs, psychologues…), 
Travailleurs sociaux, 
Directeurs d’Hôpitaux et cadres administratifs, 
Autres diplômes sur décision des Directeurs d’Enseignement 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

Reconnaitre précocement une situation de maltraitance envers un nourrisson, un 

enfant ou un adolescent, partage des connaissances entre les milieux professionnels 

concernés et amélioration du diagnostic et de la prévention 

DUREE, DATES et LIEU : 

Début de la formation : Décembre 2016            Fin de la formation : Juin 2018 

Dates des sessions : 2 séminaires/an 

 
2016-2017 : 

- Lundi 5, mardi 6 et mercredi 7 décembre 2016 
- Lundi 27, mardi 28 et mercredi 29 mars 2017 

 
2017-2018 

- Lundi 4, mardi 5 et mercredi 6 décembre 2017 
- Lundi 26, mardi 27 et mercredi 28 mars 2018 
- Lundi 4 juin 2018 (révision et examen) 

 
Les cours auront lieu au CHU Bicêtre, 94270 Le Kremlin Bicêtre (salle à déterminer) 
 
CONDITIONS DE VALIDATION DU DIPLOME : 

Enseignement théorique :    100  heures 

Validation : 

- Examen partiel de chaque module 

- Article ou présentation orale (congrès national ou international) 

- Assiduité obligatoire 

- Examen final portant sur l’ensemble des modules 

 

 


